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28 - CONTRAT TERRITOIRE LECTURE (CTL)

Huit ans après la constitution du réseau des bibliothèques de Cherbourg-en-Cotentin, les bibliothèques
municipales renforcent la structuration de leur politique de lecture publique afin de développer un service
de plus grande qualité auprès des habitants de Cherbourg-en-Cotentin. 

Afin d’accompagner cette volonté, un projet de contrat territoire lecture a été rédigé conjointement par
l’État, le Département et la ville. Les Contrats Territoire Lecture (CTL) sont des dispositifs de partenariat
sur trois ans entre l’État et les collectivités territoriales. Ils s’intègrent dans une dimension de travail de
mise en réseau des politiques de lecture publique.

L’État – le Ministère de la Culture – soutient cette structuration en s’engageant à subventionner une
démarche d’expérimentation et de projets dans le cadre d’un Contrat Territoire Lecture 2024-2026.

Le lancement de la démarche est programmé en mars 2024. 

L’objet du Contrat Territoire Lecture est d’adapter les services du réseau de lecture publique afin de
correspondre aux besoins et aux attentes des habitants de Cherbourg-en-Cotentin.

Dans cette logique il est proposé d’orienter le contrat territoire lecture de Cherbourg-en-Cotentin sur les
axes suivants :

- partager une vision de la lecture publique,

- améliorer la visibilité et l’accessibilité de la lecture publique et de ses services,

- développer  des  actions  mutualisées  avec  les  services  et  les  acteurs  sociaux  et  éducatifs  du
territoire.

Les actions envisagées sont détaillées dans le projet de contrat joint à la présente délibération.

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin sollicitera le concours financier de l’État pour la réalisation des actions
définies dans le cadre du CTL sur la période 2024-2026.

Le conseil municipal est invité à :

- valider les objectifs du Contrat Territoire Lecture énoncés ci-dessus,

- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat relative à la mise en œuvre du
CTL ci-annexé,



- autoriser Monsieur le Maire à signer, le cas échéant, les avenants liés au CTL,

- prendre acte de la sollicitation des subventions les plus larges.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h14 Nombre de votants : 55

Pour : 48 Contre : 0 Abstentions : 2
Karine DUVAL
Sophie LEMOIGNE

NPPV : 5
Dominique HÉBERT
Odile LEFAIX-VÉRON
Gilles LELONG
Pierre-François LEJEUNE
Stéphanie COUPÉ

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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